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RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

AGENCE FRANCE LOCALE 

ENGAGEMENT DE GARANTIE POUR L’ANNÉE 2017 

 
 
Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, 
collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre.  
 
L’Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu’établissement de crédit spécialisé le 22 
décembre 2014 et est habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux Membres du 
Groupe Agence France Locale.  
 
Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au 
pacte d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres, la possibilité 
pour un Membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par 
ledit Membre, d’une garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers 
de l’Agence France Locale. 
 
Le Conseil Territorial a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 08 avril 2016. 
 
Par ailleurs par délibération 132/2016 du 27 mai 2016, le Président a été autorisé à négocier 
avec l’Agence France Locale un prêt de 10 millions d’euros en deux tranches.  
 
La tranche 2016 a été versée à la collectivité et les conditions correspondantes ont été portées à 
la connaissance de l’assemblée le 6 septembre 2016. 
 
Pour la tranche 2017, il est nécessaire d’octroyer une nouvelle garantie de la Collectivité 
Territoriale. 
 
L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les 
engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de 
sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux Membres. 
 
Présentation des modalités générales de fonctionnement de la Garantie, dont le modèle 
est en annexe à la présente délibération 
 
Objet 
La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des 
emprunts obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du Membre auprès de 
l’Agence France Locale.  
 
 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Direction Finances et Moyens  
========  

  
  



 

 

2 

 

Bénéficiaires  
La Garantie est consentie au profit des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale déclarés éligibles à la Garantie.  
 
Montant 
Le montant de la Garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le 
volume d’emprunts souscrits par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de 
son encours de dette (principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, 
dans la limite du montant principal emprunté au titre de l’ensemble des crédits consentis par 
l’Agence France Locale à la Collectivité Territoriale qui n’ont pas été totalement amortis). 
Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque 
emprunt s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie.   
 
Durée  
La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par 
le Membre auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 
 
Conditions de mise en œuvre de la Garantie 
Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale 
et chacun des Membres, dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la 
dette de l’Agence France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit Membre au titre des 
emprunts qu’il a souscrits vis-à-vis de l’Agence France Locale. 
 
La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un 
représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale. Les 
circonstances d’appel de la présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à 
la présente délibération.  
 
Nature de la Garantie 
La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, 
son appel par un Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement 
réel par l’Agence France Locale.  
 
Date de paiement des sommes appelées au titre de la Garantie 
Si la Garantie est appelée, le Membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui 
est demandé dans un délai de 5 jours ouvrés.  
 
Telles sont les principales caractéristiques de la Garantie objet de la présente délibération et 
dont les stipulations complètes figurent en annexe.  
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 Le Vice-Président,  
 
 
 
 Stéphane LENORMAND 
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Séance Officielle du 18 octobre 2016 

 
 
DÉLIBÉRATION N°250/2016 

 
AGENCE FRANCE LOCALE 

ENGAGEMENT DE GARANTIE POUR L’ANNÉE 2017 
 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 

VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  l’article L.1611-3-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°212/2015 en date du 21 juillet 2015 modifiant la délibération 

n°79/2012 du 30 mars 2012 donnant délégation au Président du Conseil Territorial et 
au Conseil Exécutif notamment en matière d’emprunts ; 

 
VU la délibération n°79/2016 en date du 08 avril 2016 ayant approuvé l’adhésion à 

l’Agence France Locale de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon ; 
 
VU l’acte d’adhésion au Pacte d’Actionnaires de l’Agence France Locale signé le 10 juin 

2016, par la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon ; 
 
VU les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la 

nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première 
demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de 
l’encours de dette de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon, afin que la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon puisse bénéficier de prêts auprès de 
l’Agence France Locale ; 

 
VU le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à 

la date des présentes. 
 
SUR le rapport de son Vice-Président, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
Article 1 : Le Conseil Territorial Décide que la Garantie de la Collectivité Territorial de Saint-
Pierre & Miquelon est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou 
titres émis par l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) :  
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- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2017  est égal au 
montant maximal des emprunts que la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & 
Miquelon est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 2017 ; 

 
- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 

souscrits par la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon pendant l’année 
2017  auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours ; 

 
- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un 

ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   
 

- si la Garantie est appelée, la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre & Miquelon s’engage 
à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours 
ouvrés ;  

 
- le nombre de Garanties octroyées par le Conseil Territorial au titre de l’année 2017  sera 

égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des 
sommes inscrites au budget primitif 2017, et que le montant maximal de chaque 
Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement. 

 
 
Article 2 : Le Président, ou son représentant, est autorisé, pendant l’année 2017, à signer le ou 
les engagements de Garantie pris par la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon, 
dans les conditions définies ci-dessus, conformément au modèle présentant l’ensemble des 
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe. 
 
Article 3 : Le Président, ou son représentant, est autorisé à prendre toutes les mesures et à 

signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Article 4 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 

sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 12 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/10/2016 
 
Publié le 20/10/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

 
Le Président 

 
 
 

Stéphane ARTANO 

 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


